
 
 
Début de séance a 14H00 
 
Presents : Mlle Ruiz                                                                    Absents Non excusés : Mme Joly 
                Mlle Blondeleau             Absents excusés :         Mlle Druon        
                 Mme Baudy-Cordonnier                                           M Ortéga 
                 M Aufroy 
                 M Gelso 
                 M Wallois 
 
• Validation des adhésions du n°1115 à 1183 
••  MMHHOOCCSS  
                  Sont acceptés comme équivalent aux vétérinaires agrées SCC, les vétérinaires ophtalmologistes du collège européen 
ECVO des pays frontaliers (Belgique, Luxembourg, Allemagne, Suisse, Italie, Espagne, Monaco)  
 
Est constituée une commission d’appel concernant les MOHC (Réunion de comité du 14 octobre 2006) :  
 
Si lors du premier examen le chien est déclaré « atteint », le propriétaire peut solliciter un deuxième avis d’un vétérinaire agrées 
SCC ou d’un vétérinaire ophtalmologiste du collège européens ECVO des pays frontaliers (Belgique, Luxembourg, Allemagne, 
Suisse, Italie, Espagne, Monaco).  
 
Si lors de ce deuxième examen, le chien est déclaré « indemne », il sera déclaré indemne pour les cotations pour une durée de 18 
mois, sous réserve d’un troisième examen d’un troisième vétérinaire agrée SCC ou vétérinaire ophtalmologiste du collège 
européen ECVO des pays frontaliers (Belgique, Luxembourg, Allemagne, Suisse, Italie, Espagne, Monaco), lequel déclarant le 
chien indemne également.  
 
En l’absence de ce troisième avis et à l’échéance des 18 mois, le chien sera définitivement déclaré atteint de MHOC et ne pourra 
prétendre qu’a la cotation maximum de 2.  
 
• Nouvelle formule d’adhésion ; 

Les adhésions courront désormais de date à date (modification  de l’article 7 titre 2 :cotisations a valider en en A.G 
extraordinaire le 07/04/07) 

     
• Modification du montant des cotisations pour 2007 

- simple : 28 EUROS  
- couple : 40 EUROS 
- DOM-TOM/etranger : 35 EUROS 
- couple DOM-TOM/etranger : 45 EUROS  
- Bienfaiteur : a partir de 36 EUROS                                                                                                                                                                                

     Les adhésions « Spéciale  journée club » sont supprimés (seulement 5 adhésions de ce type générées) 
 
• Engagements Nationale d’élevage 
             -1 ° chien :……………. 36 EUROS 

 - 2eme chien………….. 30 EUROS 
            - 3eme chien et suivant …24 EUROS 
            -  puppy …………………. 20 EUROS 
            - Vétéran……………… …Gratuit 
            - CANT………………….. 28 EUROS 
            -Agility…………………..  20 EUROS 
                              Tarifs adhérents –25% 
• CEDIA sera chargé des engagements et confection du catalogue de la Nationale d’Elevage 2007 .Validation du devis Cedia 

pour  NE 2007. 
• Mandat est donne à la trésoriere et au Président pour ouvrir un compte au Crédit Mutuel. Cloture du compte LCL et du livret 

( Limours) compte n°518Y48356H 
• Homologation des titres de Champion de conformité au standard : Ajout a la liste déjà en cours  d’un certificat de despistage 

des MHOCS  de moins d’un an et un test d’identification génétique ( ADN) Laboratoire au choix  de preference Antagene par 
souci d’harmonisation. 

• Calendriers speciales : 
                                           ROUEN 02/12/07  M Talvitie 



                    NANTES 28/10/07  M Vandeni 
                                           TOURS   22/23/09/07  M Peter Harsani 
                                           LYON  03/06/07   M Brucker 
 
       Régionales : Régionale EST  Mi Juillet 07 
                            Régionale Bretagne 10 juin 07 
 
• Point avancement  Nationale d’Elevage07 
           (Hébergement, juges, et diverse organisation) 
• Retour du sondage >  Arrêt de l’idée bibliothèque 
• Charte d’élevage > Voir Annexe 
 
• Changement du responsable MHOCS + Dysplasie DC et DH. 
 M Wallois transmettra les archives à  la nouvelle responsable : Mlle Ruiz Raphaëlle- 16 ROUTE DE LA Boissière- 78113 
ADAINVILLE- 
Ceci à partir de la publication du prochain bulletin. 
 
Fin de Réunion à 18H 15 
 
 
 


